
Quelle est la valeur juridique d'un simple accord verbal entre
employeur et salarié ?

Réponse courte

Un simple accord verbal entre employeur et salarié au Luxembourg a, en principe, une valeur juridique et peut

produire des effets, à condition de respecter les règles générales de validité des contrats (consentement, capacité,

objet et cause licites). Toutefois, la loi impose la forme écrite pour certains types de contrats ou situations

spécifiques, comme la période d'essai, le contrat à durée déterminée, le travail à temps partiel, le télétravail et les

conventions collectives. En dehors de ces cas, l'accord verbal peut suffire à établir ou modifier la relation de travail,

mais sa preuve repose sur la partie qui s'en prévaut et peut être apportée par tous moyens. En pratique, un accord

verbal peut suffire à établir l'existence d'une relation de travail ou à modifier certains aspects du contrat, sauf dans les

cas où la loi impose un écrit.

Définition

Un accord verbal entre employeur et salarié désigne une entente conclue oralement, sans support écrit, portant

sur un ou plusieurs éléments de la relation de travail. Au Luxembourg, le contrat de travail n'est soumis à aucune

condition de forme pour sa validité, sauf exceptions prévues par la loi. Cela signifie qu'un accord verbal peut, en

principe, produire des effets juridiques, sous réserve du respect des conditions générales de validité des

contrats.

L'accord verbal peut concerner la formation initiale du contrat de travail ou la modification ultérieure de certaines

conditions de travail. Toutefois, certains éléments du contrat ou certaines situations requièrent obligatoirement un

écrit pour être valides ou opposables.

Conditions d’exercice

La validité de l'accord verbal est subordonnée au respect des conditions générales du droit des contrats et à

l'absence d'exigence formelle d'écrit.
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Condition Détail

Consentement Libre et éclairé des parties

Capacité juridique Les parties doivent avoir la capacité de contracter

Objet et cause licites Prévus par le Code civil, applicable en droit du travail

Période d'essai Forme écrite obligatoire (art. L.121-5, alinéa 2)

CDD Forme écrite obligatoire (art. L.122-1)

Temps partiel Forme écrite obligatoire (art. L.123-1)

Télétravail Forme écrite obligatoire (art. L.111-6)

Conventions

collectives
Forme écrite obligatoire (art. L.162-1 et suivants)

Non-respect
L'accord verbal peut être inopposable ou entraîner la requalification du contrat (par

exemple, en CDI)

Modalités pratiques

L'accord verbal peut établir une relation de travail, mais sa preuve obéit à des règles précises.

Modalité Détail

Charge de la

preuve
Incombe à la partie qui se prévaut de l'accord verbal

Modes de preuve Par tous moyens, y compris témoignages ou présomptions (art. L.121-4)

Déclaration écrite
L'employeur doit remettre au salarié, dans les deux mois suivant l'engagement, un écrit

reprenant les éléments essentiels du contrat (art. L.121-5)

Traçabilité Cette obligation garantit la transparence, même en cas d'accord verbal initial

Risque en litige L'absence d'écrit complique la démonstration de la teneur exacte de l'accord

Appréciation

souveraine
Les juridictions apprécient souverainement les éléments de preuve présentés

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser par écrit tout engagement ou modification substantielle du contrat de

travail, même lorsque la loi ne l'impose pas expressément. L'écrit constitue un élément de preuve déterminant en

cas de conflit et sécurise la relation de travail.
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Les employeurs doivent veiller à respecter les obligations d'information et de traçabilité, notamment en remettant au

salarié la déclaration écrite prévue par la loi. L'égalité de traitement et l'encadrement humain des décisions doivent

également être garantis, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

En cas d'utilisation d'outils numériques ou d'IA pour la gestion des contrats, il convient de s'assurer du respect des

obligations en matière de protection des données et de documentation.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 du Code du travail liberté de forme du contrat de travail, sauf exceptions

Article L.121-5 du Code du travail
obligation de remise d'une déclaration écrite au salarié dans les deux mois

suivant l'engagement

Article L.122-1 du Code du travail exigence de la forme écrite pour les contrats à durée déterminée

Article L.123-1 du Code du travail exigence de la forme écrite pour le travail à temps partiel

Article L.111-6 du Code du travail exigence de la forme écrite pour le télétravail

Articles L.162-1 et suivants du Code

du travail
conventions et accords collectifs

Principes généraux Du droit des contrats (Code civil luxembourgeois)

Jurisprudence nationale Sur la preuve et la validité des accords verbaux

Même si un accord verbal peut être juridiquement valable dans certains cas, il ne protège ni l'employeur ni le salarié contre les risques

de litige. Il est donc conseillé de formaliser par écrit toute convention ou modification contractuelle, et de respecter les obligations

d'information et de traçabilité prévues par la législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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